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ECONOMIE BLEUE 

« l'économie durable basée sur les océans, qui comprend un éventail de

secteurs économiques et de politiques connexes visant à favoriser le

progrès économique et social tout en préservant la santé de nos océans et

de nos côtes [...]

« l'utilisation durable des ressources océaniques pour la croissance
économique, l'amélioration des moyens de subsistance et l'emploi, tout en
préservant la santé des écosystèmes océaniques [...] »

L'économie bleue couvre les activités économiques liées à l'utilisation
durable, directe ou indirecte, à la gestion et à la conservation des
ressources « bleues », c'est-à-dire les masses et les cours d'eau, y
compris les océans (et les mers), les lacs, les zones humides et les
rivières, les zones côtières et les îles, ainsi que les espèces animales et
végétales qui vivent dans ces eaux ou à proximité immédiate de celles-ci.



ECONOMIE BLEUE

approche globale et innovante du développement durable, qui met 

l'accent sur l'utilisation responsable et la préservation des ressources 

océaniques



ECONOMIE BLEUE

Equilibre entre trois piliers :

La croissance économique ;

La protection de l'environnement ; et

L'équité sociale dans le contexte des
océans et des zones côtières.



ELEMENTS DE L’ECONOMIE BLEUE





ECONOMIE BLEUE

Une source d'emplois de qualité dans les divers secteurs contribuant
à plusieurs Objectifs de développement Durable dont :

Conserver et exploiter de manière durable les océans, les 
mers et les ressources marines aux fins du développement 

durable

Mettre en place une infrastructure résiliente, promouvoir 
une industrialisation durable qui profite à tous et 

encourager l’innovation

Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout 
dans le monde

Promouvoir une croissance économique soutenue, 
partagée et durable, le plein emploi productif et un 

travail décent pour tous





MENACES





POLLUTION MARINE

La conférence des Nations unies de Stockholm de 1972
sur l’Environnement :

«l’introduction par l’homme, directement ou
indirectement, de







SOURCES DE LA POLLUTION MARINE  

Origine 
Tellurique  

80%

Origine  
marine 

Très 
médiatisée 





POLLUTION TELLURIQUE

 Emissions Industrielles ;

 Ruissellement agricole;

 décharges ;

 eaux usées non traitées;

 Rejets chimiques et illégaux des usines dans les
rivières et les eaux de crue;

 Déchets au niveau des plages et des zones
côtières.



POLLUTION MARITIME 

Activités minières et extractives en mer

Aquaculture ;

Pollution par les navires  (accidentelle ou non) ; 

Engins de pêche abandonnés ;

immersion….



CADRE JURIDIQUE 

La Convention de 1982  :             

Partie XII : Protection et préservation du milieu marin

Article 
192

• Les États ont l'obligation de protéger et de préserver le milieu marin.

Article 
194

§3

• Les mesures prises en application de la présente partie doivent viser toutes 
les sources de pollution du milieu marin. Elles comprennent notamment les 
mesures tendant à limiter autant que possible



CADRE JURIDIQUE 

l'évacuation de substances toxiques, nuisibles ou nocives, en 
particulier de substances non dégradables, à partir de sources 
telluriques, depuis ou à travers l'atmosphère ou par
immersion ;

la pollution par les navires, en particulier les mesures visant 
à prévenir les accidents et à faire face aux cas d'urgence, à 
assurer la sécurité des opérations en mer, à prévenir les 
rejets, qu'ils soient intentionnels ou non, et à réglementer la 
conception, la construction, l'armement et
l'exploitation des navires ;.

la pollution provenant des installations ou engins utilisés pour 
l'exploration ou l'exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins et de leur sous-sol,



CADRE JURIDIQUE 

Les États, agissant par l'intermédiaire de l'organisation
internationale compétente ou d'une conférence
diplomatique générale, adoptent des règles et normes
internationales visant à prévenir, réduire et maîtriser la
pollution du milieu marin par les navires…..

Article 211 :
Pollution par les 

navires



L’ORGANISATION MARITIME 
INTERNATIONALE

Sécurité 
maritime

Prévention 
de la 

pollution 

Formation 
maritime

Travail 
maritime



PRINCIPALES CONVENTIONS

LDC

•La Convention internationale de 1972 & son Protocole 
de 1996 sur la prévention de la pollution des mers 
résultant de l'immersion de déchets et autres matières 

AFS
•La Convention internationale de 2001 sur le contrôle 

des systèmes antisalissure nuisibles sur les navires ;

HK

•La Convention internationale de Hong Kong(2009) 
pour le recyclage sûr et écologiquement rationnel des 
navires,





ANNEXE I

Règles relatives à la prévention de la pollution 
par les hydrocarbures



ANNEXE II

Règles relatives à la prévention de la 
pollution par les substances liquides 

nocives transportées en vrac 



ANNEXE III

Règles relatives à la prévention de la 
pollution par les substances nuisibles 

transportées par mer en colis 



ANNXEX VI

Règles relatives à la prévention de la pollution 
par les eaux usées des navires



ANNEXE V

Règles relatives à la prévention de la 
pollution par les ordures des navires 



ANNEXE VI

Règles relatives à la prévention de la 
pollution de l’air par les navires 

(entrées en vigueur le 19 mai 2005)



RATIFICATION

ETAT
UNCLOS

1982
MARPOL

ANNEX

I

ANNEX

II

ANNEX

III

ANNEX 

IV

ANNEX 

V

ANNEX

VI

Angola X X X X X X X -

Benin X X X X X X X X

Cabo Verde X X X X X X X -

Cameroon X X X X X X X -

Congo X X X X X X X x

Côte

d’Ivoire
X X X X X X X -

D. R.   

Congo
X - - - - - - -

Equatorial 

Guinea
X X X X X X X -

Gabon X X X X X X X x

Gambia X X X X X X X -

Ghana X X X X X X X x

Guinea X X X X X X X -



RATIFICATION

ETAT
UNCLOS

1982
MARPOL

ANNEX

I

ANNEX

II

ANNEX

III

ANNEX 

IV

ANNEX 

V

ANNEX

VI

Guinea-

Bissau
X X X X X X X X

Liberia X X X X X X X X

Mauritania X X X X X X X -

Morocco X X X X X X X X

Namibia X X X X X X X X

Nigeria X X X X X X X X

Sao Tome 

et Principe
X X X X X X X X

Senegal X X X X X X X -

Sierra 

Leone
X X X X X X X X

Togo X X X X X X X X



MARPOL
• Préservation du milieu marin par l'élimination totale de la

pollution provenant des navires due aux rejets
opérationnels de polluants et par la minimisation des
déversements accidentels de ces substances.

• Les dispositions de la Convention et de ses Protocoles traitent
de la juridiction, de l'application et de l'inspection, tandis que
celles des Annexes traitent de réglementations antipollution
plus détaillées.

• Disponibilité d’installations de réceptions portuaires adéquates
(IRP).



MARPOL

Exigences incluses dans les règles:

38 de l’Annexe I ;

18 de l’Annexe II ;

12 & 13 de l’Annexe IV ; 

8 de l’Annexe V ; et

17 de l’Annexe VI.



DECHETS DES NAVIRES 

tous les déchets, y compris les résidus de cargaison, qui sont générés
durant l’exploitation d’un navire ou pendant les opérations de
chargement, de déchargement et de nettoyage, et qui relèvent des
annexes I, II, IV, V et VI de la convention MARPOL, ainsi que les
déchets pêchés passivement



DECHETS/RESIDUS

Tous les flux de déchets qui sont produits à bord d'un navire au cours de son
exploitation normale et des opérations liées à la cargaison et qui sont régis par
MARPOL :

eaux de cale polluées par les hydrocarbures,
résidus d'hydrocarbures (boues); eaux de lavage
des citernes polluées (résidus); eaux de ballast
polluées; et dépôts et boues provenant du
nettoyage des citernes;

Annexe I

résidus de cargaison contenant des substances
liquides nocives, ou eaux de ballast, eaux de lavage
des citernes ou autres mélanges contenant de telles
substances

Annexe II



DECHETS/RESIDUS

eaux uséesAnnexe IV

Ordures, les matières plastiques, déchets
alimentaires, déchets domestiques, huile à friture,
cendres d'incinération, déchets d'exploitation,
carcasses d'animaux, apparaux de pêche, déchets
électroniques, résidus de cargaison …..

Annexe V

substances qui appauvrissent la couche d'ozone et
équipement contenant de telles substances

Annexe VI



ANNEX V

Entrée en vigueur : 31 décembre 1988

Application : tous les navires  

Interdiction d’évacuation en mer de : déchets, de toutes
les matières plastiques y compris les cordages, les filets de
pêche synthétiques, les sacs à ordures en matières
plastiques, les cendres de matières plastiques incinérées



EXCEPTIONS

Perte accidentelle d’apparaux de pêche
sous réserve que toutes les précautions
aient été prises pour empêcher cette
perte

Perte accidentelle d’ordures résultant
d’une avarie au navire ou à son
équipement, à condition que toutes les
précautions aient été prises avant et
après l’avarie pour empêcher ou
réduire au minimum cette perte

Rejet d’apparaux de pêche qu’effectue 
un navire pour protéger le milieu marin 
ou sa sécurité ou celle de son équipage 

Rejet d’ordures pour assurer la sécurité
du navire et celle des personnes à bord
ou la sauvegarde de la vie humaine en
mer



IRP

Article 8

Chaque partie s’engage à faire
mettre en place, dans les ports et
dans les terminaux des
installations de réception
portuaires adéquates



IRP ADEQUATE  ?

avoir la capacité de recevoir le type et les quantités de déchets
provenant des navires utilisant le port, en tenant compte :

des besoins des utilisateurs du port ;
 la taille et la position géographique du port ;
du type de navires faisant escale dans le port.



IRP ?

toute installation fixe, flottante ou 
mobile pouvant assurer le service de 

réception
des déchets des navires;





IRP

IRP: Engagements économiques

Nécessité de couvrir les coûts engendrés
par la collecte et le traitement des
déchets provenant des navires

Application d'une redevance indirecte : qui doit être
payée indépendamment de la livraison des déchets et
doit donner droit à la livraison des déchets sans frais
supplémentaires (sauf en cas d'excédent).



Contrôler les navires dans les ports ou 
en mer

tenir à jour les informations relatives à 
leurs installations portuaires et 

communiquer ces informations à 
l'OMI.

Système mondial intégré de renseignements 
maritimes de l'OMI 

(GISIS)













AUDITS 

Régle 12 : 

Verification de la 
conformité

audits périodiques pour 
vérifier la conformité et 
l’implémentation des 

dispositions de  
L’Annexe V   



Merci de 
votre attention  


